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 Rédaction Validation Approbation 

Fonction 
 
Nom 
 
Date 

Technicien qualité - CH Montrichard 
 
Vincent RICOU 
 
14/11/2023 15:15:35 

Coordonnateur des soins - CH Montrichard 
 
Sylvie FOUILLET 
 
14/11/2023 22:53:10 

Qualité - CH Montrichard 
 
Vincent RICOU 
 
15/11/2023 09:21:15 

 

Recommandations aux familles 

Afin d’éviter tout risque de perte ou de détérioration du linge, nous vous engageons à 
respecter les consignes ci-après. En cas de non respect de celles-ci, l’établissement 
décline toute responsabilité.  
 

Consignes de marquage du linge 
 

Le linge personnel, qu’il soit entretenu par l’établissement ou par les familles, doit être identifié par les 
familles. L’identification est effectuée avec des marques qui 
 affichent le nom et le prénom complet du résident,  
      Modèle d’étiquette conforme  
 

 sont tissées (en coton) 
 sont cousues à plat et tout autour de l’étiquette (en cas de non respect, le risque de perte au fil 

des lavages est important, les étiquettes collées ne sont pas acceptées pour des raisons de décollement) 
 sont positionnées selon les consignes suivantes pour faciliter le traitement en blanchisserie : 

 

Vêtements haut : 

A l’intérieur, au dos du 
vêtement et centré 

Vêtements bas 

A l’intérieur, au dos du 
vêtement et centré 

Accessoires 

Foulard, écharpe : 
 dans un coin 

Chaussettes : 
 A l’intérieur, en haut et 

verticalement 
 
 
 

Casquette, bonnet, gants : 
 A l’intérieur 

Soutien-gorge : 
 Près de l’attache sur 

l’endroit 

 
 

Pensez également à marquer 
couette, couverture, oreiller, 
etc. qui appartiennent au 
résident 

 

 
 

Vêtements concernés : 
 Gilet, manteau, veste 
 Pull-over, Sweet 
 Robe, robe de chambre 
 Chemise, chemisier 
 Maillot de corps 
 Combinaison 
 Chemise de nuit 
 Veste de pyjama 

 

 
 

Vêtements concernés : 
 Pantalon, corsaire 
 Jupe 
 Slip homme 
 Culotte femme 
 Bas de pyjama 
 

 

En cas de renouvellement ou complément du trousseau, veuillez penser au 
marquage de ce linge et avertir le référent du résident. 

  N O M D E F A M I L L E  P r é n o m  
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Choix du linge 
L’entretien du linge personnel, effectué par l’établissement, comporte un traitement par machines. Il 

est donc vivement conseillé de fournir des vêtements composés de matières pouvant être 
lavées à minimum 40°C et passer au sèche-linge (ACRYLIQUE ou COTON).  

Les vêtements contenant un pourcentage de laine et des vêtements thermolactyl® ou autres tissus 
pouvant feutrer, risquent très fortement de subir des dégradations, notamment lorsque nous devons 
traiter des vêtements délicats. En remplacement de la laine, il est fortement recommandé d’utiliser des 
vêtements polaires qui sont chauds, confortables et plus faciles d’entretien pour l’établissement. Si 
toutefois vous souhaitiez conserver des vêtements délicats (lainages, thermolactyl, ...), nous vous 
invitons à effectuer l'entretien de ceux-ci pour éviter des dommages irréversibles. L'établissement ne 
peut être tenu responsable de dégradation de linges dit délicats.  

 

L’établissement vous suggère de prévoir le trousseau suivant : 

Ce trousseau conseillé est à renouveler régulièrement : 
- Vêtements : 

Femme Homme 
2 robes de chambre 2 robes de chambre 

6 chemises de nuit 6 pyjamas 

10 chemises de corps 10 chemises de corps 

4 combinaisons  

10 paires de chaussettes ou bas/collant 
(pour ces derniers utiliser marqueur indélébile) 

10 paires de chaussettes 

10 culottes 10 slips 

5 soutiens-gorges 3 chemisettes  

3 chemisiers manches courtes  3 polos ou T-shirts 

3 polos ou T-shirts 3 chemises manches longues 

6 chemisiers (polos) manches longues 3 polos manches longues 

8 robes ou pantalons 8 pantalons 

5 gilets synthétiques 5 gilets synthétiques 

5 pulls synthétiques 5 pulls synthétiques 

15 mouchoirs ou mouchoirs en papier 15 mouchoirs ou mouchoirs en papier 

1 paire de chaussures de ville fermée, adaptée à la personne âgée, évitant la chute. 

2 paires de chaussons fermés avec velcro 
 

- 1 réveil / 1 petite valise en cas d’hospitalisation 

- 1 nécessaire de toilette, renouvelée selon les besoins, comprenant : 
 1 trousse de toilette 

 savon, shampooing, gel-douche, eau de Cologne, déodorant si possible 

 brosse à dents souple ou électrique, dentifrice, verre à dents (marqué) 

 pastilles et colle, si nécessaire, pour appareil dentaire, boîte pour appareil dentaire,  

 peigne, et/ou brosse à cheveux 
 brosse à ongles, limes à ongles jetables 

 rasoir électrique (marqué), après-rasage si possible 

- si besoin d’une multiprise, avec cordon impérativement (les blocs triplettes sont interdits) 
 

Il est recommandé aux familles de vérifier les besoins de renouvellement au moins une fois par mois. 


